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Introduction 
 
Les six enjeux identifiés pour le bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent sont les suivants :  
 

 Protéger et améliorer la qualité de l’eau; 
 

 Préserver et améliorer l’intégrité écologique des écosystèmes; 
 

 Limiter les risques et dommages causés par l’eau;  
 

 Permettre l’accessibilité à l’eau et mettre en valeur le potentiel récréotouristique qui lui est associé; 
 

 Assurer une saine gestion de l’eau potable; 
 

 Sensibiliser à la protection de l’eau. 
 
Les cinq premiers enjeux identifiés sur nos territoires viennent répondre directement à des problématiques identifiées dans le 
portrait-diagnostic du Plan directeur de l’eau du bassin versant de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent. Le sixième enjeu, 
qui concerne la sensibilisation, a également été identifié, car il permettra d’intervenir sur l’ensemble des cinq enjeux précédents. De 
plus, il représente un aspect très important à considérer puisque l’on souhaite que les intervenants du territoire, citoyens et 
organismes, se sentent concernés par une problématique et changent leur comportement par rapport à la ressource eau. 
 
Pour chacun de ces enjeux, des orientations ont été déterminées. À partir de celles-ci, des objectifs ont également été définis. Une 
explication de ces objectifs est présentée dans les tableaux suivants. Finalement, des indicateurs ont également été spécifiés pour 
chacun des objectifs déterminés. 
 
Les objectifs représentent les buts à atteindre lorsque des actions seront entreprises sur le territoire lors de la mise en œuvre du plan 
d’action du Plan directeur de l’eau, le tout dans une optique de gestion intégrée de l’eau par bassin versant (GIEBV). Les indicateurs 
viennent appuyer les objectifs et permettront d’effectuer un suivi des orientations ciblées pour chacun des enjeux. 
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Enjeu 1. Protéger et améliorer la qualité de l’eau 

 
  

Orientations Objectifs Explications Indicateurs 
1.1  Réduire les 

sources de 
pollution 
ponctuelle 

1.1.1  Améliorer la 
performance des 
ouvrages municipaux 
d’assainissement des 
eaux usées 

 
 

-S’assurer au minimum du respect des exigences 
demandées (vérification du fonctionnement des ouvrages 
municipaux) et au besoin effectuer les mises à niveau des 
installations. 
En 2013, 8 stations ne respectaient pas certaines exigences. 
D’ici 2020, 100 % des stations devront respecter les 
exigences demandées par le gouvernement. 
 

-Réduire la fréquence des débordements des réseaux 
d’égout municipaux (pourcentage à déterminer avec chaque 
station) et avoir 0 surverse en temps sec par année.  
 

-Afin de réduire les charges des contaminants provenant 
des stations d’épuration, favoriser les initiatives permettant 
une meilleure performance que les exigences demandées.  

Diminuer la présence de coliformes fécaux (CF), de 
matières en suspension (MES), de phosphore total 
(Ptot) et la demande biologique en oxygène (DBO5) 
provenant des effluents municipaux. 

 
Nombre et durée des 
surverses 
 
Charges de CF, MES, Ptot et 
DBO5 par station provenant 
des effluents municipaux 
(voir à déterminer seuil à 
atteindre) 

   

1.1.2  Assurer le suivi de la 
conformité des 
installations sanitaires 
des résidences isolées 

 
 
 

-Connaître l’état de la situation dans chaque municipalité. 
 

-S’assurer de la conformité et de l’entretien des installations 
septiques résidentielles. 
 

-Atteindre un seuil de conformité règlementaire. 
          Pourcentage à déterminer avec chaque 

municipalité. 

Nombre d’études réalisées 
 
Nombre de municipalités 
rencontrées 
 
Pourcentage d’installations 
sanitaires conformes 
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Enjeu 1. Protéger et améliorer la qualité de l’eau  
 

 

Orientations Objectifs Explications Indicateurs 
1.2  Réduire les 

sources de 
pollution 
diffuse 

 
 

1.2.1  Diminuer la charge de 
contaminants 
apportés aux cours 
d’eau provenant du 
milieu agricole 

 
 
 

À court terme : 
Réduire l’amplitude de dépassement des contaminants mesurés  
-matière en suspension (MES);  
-phosphore;  
-azote total; 
-coliformes fécaux. 
          
À court terme : 
Pour la rivière Richelieu et le fleuve Saint-Laurent : 
Atteindre une concentration de CF inférieure à 200 UFC/100 ml afin 
de respecter le critère établi pour la pratique d'activités récréatives 
 
Pour les tributaires de la rivière Richelieu et du Saint-Laurent : 
Atteindre une concentration de CF inférieure à 1 000 UFC/100 ml 
afin de respecter le critère établi en ce qui concerne l’esthétisme. 
 
À long terme (20 ans) : 
Pour l’ensemble des cours d’eau : 
Atteindre le niveau déterminé pour les critères de qualité pour la 
protection de la vie aquatique (MES < 13 mg/L; P < 0,03 mg/L; 
NH3 < 0,2 mg/L; NOX < 2,9 mg/L). 

Concentration de MES 
Concentration de phosphore 
Concentration d’azote total 
Concentration de CF 
    

   

1.2.2  Diminuer l’apport de 
pesticides aux cours 
d’eau provenant du 
milieu agricole 

-Diminuer l’apport de pesticides aux cours d’eau pour la rivière des 
Hurons*. 
 
-Permettre le suivi des principaux tributaires pour connaître les 
concentrations de pesticides présents dans les cours d’eau. 

Si cela est fait, il sera possible d’avoir un indicateur de suivi de 
la concentration dans ces tributaires pour viser la diminution. 

 
-Réduire l’application des pesticides en milieu agricole et s’assurer 
que les méthodes utilisées sont de moindre impact. 
 
 
*La rivière des Hurons fait l’objet d’un suivi par le MDDELCC. 

Concentration de pesticides 
dans l’eau 
 
Quantité de pesticides 
appliqués sur les terres par 
MRC issues de Statistiques 
Canada 
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Enjeu 1. Protéger et améliorer la qualité de l’eau  

 
  

Orientations Objectifs Explications Indicateurs 
1.2  Réduire les 

sources de 
pollution 
diffuse  

 

1.2.3  Favoriser un 
aménagement durable 
du territoire urbain 

 
 

D’ici 3 ans : 15 % des municipalités devront avoir adopté 
des mesures permettant une meilleure gestion de l’eau de 
pluie; 
 
D’ici 5 ans : 50 % des municipalités devront avoir adopté 
des mesures permettant une meilleure gestion des eaux de 
pluie; 
 

Exemple de mesures pouvant être entreprises : 
-Diminuer le ruissellement; 
-Diminuer les surfaces imperméables; 
-Valoriser les espaces verts publics; 
-Prévoir des mesures d’adaptation au changement 
climatique; 
-Adopter des règlements de contrôle; 
-etc. 

Nombre de municipalités 
ayant adopté des mesures 
 
Nombre d’aménagements par 
municipalité par type 
(pourcentage de surfaces 
perméables implantées, 
bassin de rétention, etc.) 
 
Nombre de municipalités 
ayant adopté un règlement 
visant une gestion de l’eau 
de pluie 

   

1.2.4  Protéger les zones de 
recharge de l’aquifère 
souterrain 

-S’assurer que l’ensemble des schémas d’aménagement et 
de développement ainsi que les plans d’urbanisme prennent 
en considération l’eau souterraine. 
 

-Protéger les zones de recharge. 
Identifier les secteurs et déterminer les mesures à mettre 
en place. 

 

-Protéger les zones vulnérables de l’aire d’alimentation des 
puits destinés à l’eau potable d’ici 2021 (Stratégie de 
protection et de conservation des sources destinées à 
l’alimentation en eau potable). 
 
-En fonction de la Stratégie de protection et de conservation 
des sources destinées à l’alimentation en eau potable, 
déterminer les risques de contamination et mettre en place 
des mesures d’atténuation. 

Nombre de SAD et de PU 
prenant en considération 
l’eau souterraine 
 
Nombre de mesures mises en 
place pour protéger les zones 
de recharge et les zones 
d’alimentation 
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Enjeu 1. Protéger et améliorer la qualité de l’eau 

 
  

Orientations Objectifs Explications Indicateurs 
1.3  Poursuivre la 

recherche de 
connaissance
s sur la 
ressource 
eau, assurer 
le suivi de sa 
qualité et 
diffuser 
l’information 

1.3.1  Poursuivre et améliorer 
le programme de suivi 
de la qualité 
physicochimique et 
bactériologique de l’eau 

-Maintenir le suivi des 10 stations d’IQBP.  
 
-Mettre en place des stations de suivi continu sur 
2 tributaires (1 bv Richelieu et 1 zone Saint-Laurent) d’ici 
2017. 
 
-Faire le suivi des données récoltées dans les projets 
ponctuels présents sur le territoire. 

Nombre de stations 
permanentes d’analyse de 
l’IQBP 
 
Valeur de l’IQBP 

   

1.3.2  Mettre à jour les 
données concernant 
l’état de l’écosystème 
aquatique du territoire 

-Faire des campagnes d’échantillonnage permettant d’avoir 
le constat actuel sur l’état des écosystèmes aquatiques. 
1°IDEC suivi sur plusieurs années (minimalement 3 ans) et 
cibler les endroits où des projets ont eu lieu pour évaluer 
l’amélioration de l’écosystème et assurer un suivi temporel. 
 
2° Indice de santé du benthos (stations ponctuelles et 
rotatives sur le territoire; cibler 1 tributaire par année). 

Nombre d’études réalisées 
 
Nombre de stations de suivi 
 
Nombre de tributaires (bv) 
dans lesquels s’effectuent les 
échantillonnages 

   

1.3.3  Développer des 
partenariats avec des 
institutions 
académiques 

-Permettre la réalisation d’études sur des problématiques 
spécifiques sur le territoire en fonction des opportunités. 

Problématiques à cibler d’ici 2020 : changements 
climatiques, corridors de liberté, espèces en péril, 
espèces exotiques envahissantes, milieux humides, 
transport de marchandises, etc. 

Nombre de partenariats 
développés 

1.3.4  Acquérir des 
informations sur les 
effluents industriels 

-Connaître la nature des contaminants rejetés par les 
industries du territoire. 
 
-Connaître les points de rejet des industries sur le territoire 
(égouts municipaux ou indépendants). 

Nombre de 
MRC/municipalités couvertes 
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Enjeu 2. Limiter les risques et dommages causés par l’eau  

Orientations Objectifs Explications Indicateurs 
2.1  Assurer une 

gestion des 
zones 
inondables 
du territoire 

2.1.1  Améliorer les 
connaissances sur la 
problématique des 
inondations et sur les 
zones inondables du 
bassin versant de la 
rivière Richelieu 

 

-Déterminer les zones inondables dans les secteurs où ce 
travail n’a pas été fait d’ici 2020. 
 
-Travailler en partenariat avec les organismes de bassin 
versant du Lac Champlain et de la rivière Richelieu et les 
ministères concernés afin d’acquérir des données 
permettant l’instauration de mesures d’atténuation (lien 
avec les 15 recommandations issues de l’étude menée par 
le Lake Champlain Basin Program sur la résilience aux 
inondations dans le bassin du lac Champlain et la rivière 
Richelieu.) 
 

-Le rapport de la commission mixte internationale ayant 
déterminé quelles études doivent être réalisées, la 
réalisation de ces études permettra d’augmenter les 
connaissances sur le territoire.  
 

Réaliser d’ici 2020 5 études ciblées pour améliorer la 
connaissance du territoire et mener à des mesures 
d’atténuation. 

Nombre de zones identifiées 
 
Nombre 
d’informations/études 
disponibles 
 
Nombre d’études réalisées 

   

2.1.2  Conserver et mettre en 
place des zones 
tampons 
supplémentaires pour 
les cours d’eau 

-S’assurer de préserver les milieux naturels encore présents 
pour qu’ils puissent jouer leur rôle de régulateur. 
 

-Développer des corridors écologiques. 
 
-Les initiatives mises en place par les intervenants du 
territoire doivent suivre les prescriptions de la PPRLPI et de 
la Politique québécoise de sécurité civile. 
 
-Viser à instaurer 5 sites qui peuvent avoir un effet de 
régularisation de l’eau d’ici 2020. 

Nombre de milieux naturels 
ayant un statut de protection 
(superficie) 
 

Nombre de nouveaux milieux 
naturels ayant obtenu un 
statut de protection 
(superficie) 
 

Nombre de milieux conservés 
(superficie) 
 

Nombre et distance de 
corridors restaurés  
 

Nombre de milieux reconnectés 
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Enjeu 2. Limiter les risques et dommages causés par l’eau 
 

Orientations Objectifs Explications Indicateurs 
2.1  Assurer une 

gestion des 
zones 
inondables 
du territoire 

2.1.3  Prévenir les impacts 
sur les biens et les 
personnes que 
pourraient entraîner 
des épisodes 
d’inondation (sécurité) 

-Faire un suivi auprès des municipalités sur les mesures 
structurelles et règlementaires mises en place suite aux 
inondations de 2011. 
 
-Les initiatives mises en place par les intervenants du 
territoire doivent suivre les prescriptions de la PPRLPI et de 
la Politique québécoise de sécurité civile. 

Nombre d’initiatives mises en 
place par type (règlement, 
modification de règlement, 
politique, etc.) 
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Enjeu 3. Préserver et améliorer l’intégrité écologique des écosystèmes 
 

 

Orientations Objectifs Explications Indicateurs 
3.1  Conserver et 

restaurer la 
diversité des 
écosystèmes 

 

3.1.1  Freiner la perte de 
milieux humides  

-Assurer la protection et valoriser les milieux humides. 
 

-Réaliser un plan de conservation des milieux naturels par 
MRC d’ici 2018. 
 
-Effectuer un plan de priorisation de conservation des 
milieux humides d’ici 2018. 
 

-Sensibiliser les intervenants du territoire aux rôles 
essentiels des milieux humides afin de viser leur acquisition 
ou leur protection : municipalités/MRC; citoyens; 
entrepreneurs. 
 

-Dans les projets de développement, ne viser aucune perte 
de milieu humide d’intérêt et aucune perte nette de milieu 
humide. En cas de perte, la compensation ou la 
restauration doit être réalisée dans le bassin versant. 

Nombre de plans de 
conservation réalisés 
 
Nombre de milieux humides 
conservés  
 
Superficie conservée 
 
Nombre de rencontres 
organisées 
 
Nombre d’intervenants 
rencontrés 

   

3.1.2  Protéger les habitats 
fauniques et 
floristiques liés à l’eau 

-D’ici 2020, dresser la liste des habitats à protéger ou à 
mettre en valeur et effectuer une priorisation en fonction 
des contraintes, opportunités et bénéfices pour les espèces. 
 
-Protéger prioritairement les habitats fauniques et 
floristiques où on note la présence d’espèces menacées, 
préoccupantes ou en voie de disparition. 
 

-Protéger des habitats fauniques pour qu’ils obtiennent un 
statut de protection particulier en fonction des priorités 
établies. 
 
-Mettre en valeur 1 site par année minimalement. 
  
-Acquérir des sites de protection en fonction des 
opportunités et de la priorité de conservation. 

Nombre d’habitats fauniques 
protégés  
 
Nombre de sites mis en 
valeur 
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Enjeu 3. Préserver et améliorer l’intégrité écologique des écosystèmes  
 

Orientations Objectifs Explications Indicateurs 
3.1  Conserver et 

restaurer la 
diversité des 
écosystèmes 

 

3.1.3  Restaurer et maintenir 
le caractère naturel des 
milieux riverains 
dégradés 

-S’assurer de l’application de la règlementation liée à la 
PPRLPI. 
 

-Favoriser les projets de mise en valeur de milieux riverains 
au-delà de la règlementation. 
 

-Favoriser l’implantation de bandes riveraines de végétation 
indigène composées de strates herbacée, arbustive et 
arborescente. 
 

-Viser minimalement 5 sites améliorés par année. 

Nombre de sites améliorés 
par type d’amélioration 
(1 strate, 2 strates, 3 strates, 
etc.) 
 
Nombre de kilomètres de 
milieux riverains restaurés 
 

   

3.1.4  Protéger les espèces 
à statut précaire 
présentes sur le 
territoire 

-Faire un suivi annuel auprès des instances décisionnelles 
et des équipes de rétablissement du territoire afin de 
bonifier les plans de rétablissement de ces espèces. 
 

-Harmoniser les actions prévues par les différents 
intervenants du territoire. 
 

-Favoriser les plans de conservation. 
 

-Sensibiliser la population sur l’importance de préserver la 
biodiversité. 

Inventaire des actions 
réalisées et à venir par les 
intervenants 
 

Développement d’un 
répertoire de ces actions 
 

Nombre d’actions réalisées en 
lien avec les espèces à statut 
précaire 
 

Nombre d’événements 
d’information et de 
sensibilisation organisés  

   

3.1.5  Éviter la propagation 
des espèces exotiques 
envahissantes (EEE) 
(fauniques et 
floristiques) 

-Faire un inventaire des espèces répertoriées sur le 
territoire afin de développer un plan d’action d’ici 2020. 
 

-Voir auprès des spécialistes les dangers pour les 
écosystèmes avec la venue de nouvelles espèces dues aux 
changements climatiques et liées à l’introduction 
accidentelle. 
 

-Éviter l’utilisation des EEE dans les aménagements 
 

-Favoriser l’implantation d’espèces floristiques limitant la 
propagation d’espèces exotiques envahissantes. 
 

-Sensibiliser les citoyens et décideurs à la problématique. 

Nombre d’activités de 
sensibilisation réalisées 
 

Nombre d’intervenants 
sensibilisés 
 

Nombre de mesures mises en 
place pour le suivi 
 

Nombre de mesures de 
contrôle et d’éradication  
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Enjeu 3. Préserver et améliorer l’intégrité écologique des écosystèmes  
 

 

 

 
  

Orientations Objectifs Explications Indicateurs 
3.2  Protéger et 

améliorer 
l’habitat du 
poisson 

 

3.2.1  Favoriser la 
conservation et la 
restauration d’espaces 
boisés et de bandes 
riveraines en bordure 
des plans d’eau 

-Protéger les milieux riverains. 
D’ici 2020, dresser la liste des milieux à protéger ou à 
mettre en valeur et effectuer une priorisation en fonction 
des contraintes, opportunités et bénéfices pour les 
espèces. 

 
-Favoriser les bandes riveraines composées des trois strates 
végétales (herbacée, arbustive et arborescente).  
 
-Réduire les pertes d’habitats. 
 
-S’assurer de l’application de la PPRLPI. 

Nombre de kilomètres de 
milieux riverains protégés ou 
restaurés 
 
Nombre de sites mis en 
valeur 
 
Nombre de riverains 
impliqués  

   

3.2.2  Préserver l’habitat des 
espèces de poissons 
menacées  

-Protéger les zones désignées comme prioritaires pour 
l’habitat du poisson. 

D’ici 2020, dresser la liste des habitats à protéger ou à 
mettre en valeur et effectuer une priorisation en fonction 
des contraintes, opportunités et bénéfices pour les 
espèces. 

 
-Protéger les habitats du chevalier cuivré identifiés dans le 
plan de rétablissement 2012-2017. 
 
-Mettre en valeur 1 site par année minimalement.  
 
-Acquérir des sites de protection en fonction des 
opportunités et de la priorité de conservation. 

Nombre d’habitats protégés 
 
Nombre de sites mis en 
valeur 
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Enjeu 4. Permettre l’accessibilité à l’eau et mettre en valeur le potentiel récréotouristique qui lui est associé 
 

 

Orientations Objectifs Explications Indicateurs 
4.1 Stimuler le 

développement 
récréotouristique 
durable associé à 
l’eau 

4.1.1 Consolider et 
diversifier les sites et 
les activités 
récréotouristiques du 
territoire en 
respectant le 
développement 
durable 

-Valoriser les sites et les activités récréotouristiques en lien 
avec la ressource eau. 
 

-Améliorer l’aménagement des accès aux plans d’eau 
existants et développer de nouveaux sites d’accès en 
respectant le développement durable. 
 

-Favoriser les activités récréotouristiques compatibles avec 
les écosystèmes et le maintien de la qualité de l’eau.  
 

-Atténuer les impacts des activités récréotouristiques sur les 
écosystèmes.   

Nombre de visiteurs 
 

Nombre de sites valorisés ou 
améliorés 
 

Nombre de pratiques 
durables mises en place pour  
- les activités existantes 
- les nouvelles activités 
 
 

   

4.1.2 Valoriser le potentiel 
patrimonial, culturel 
et paysager du 
territoire en lien avec 
la ressource eau 

-Promouvoir et mettre en valeur les sites historiques et 
paysagers en lien avec les cours d’eau. 
 
 

Nombre de sites valorisés 

   

4.1.3 Promouvoir une 
activité de 
navigation 
durable 

-Favoriser une navigation durable (assurer une cohabitation 
sécuritaire entre usagers motorisés et non motorisés). 
 

-Sensibiliser les plaisanciers aux problématiques liées à la 
navigation. 
 

-Limiter la vitesse et le bruit des embarcations motorisées. 
 
-Développer un plan de gestion du nautisme d’ici 2020. 

Nombre de plaisanciers et de 
responsables de marinas 
sensibilisés 
 

Résultat de la demande faite 
auprès de Transport Canada 
afin de limiter la vitesse et le 
bruit 

    

4.2 Favoriser l’accès 
aux plans d’eau 

4.2.1 Améliorer 
l’aménagement 
des accès aux 
plans d’eau 
existants et 
développer de 
nouveaux sites 
d’accès 

-Valoriser les accès publics à l’eau. 
 

-Améliorer l’aménagement des accès aux plans d’eau 
existants et développer de nouveaux sites d’accès en 
respectant le développement durable. 
 

-Améliorer et restaurer les quais existants. 

Nombre de quais améliorés 
et restaurés 
 

Nombre de nouveaux sites 
aménagés 
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Enjeu 4. Permettre l’accessibilité à l’eau et mettre en valeur le potentiel récréotouristique qui lui est associé 
 

 
 

Orientations Objectifs Explications Indicateurs 
4.3 Favoriser la 

pêche 
récréative 

4.3.1 S’assurer que les 
pêcheurs récréatifs 
respectent les 
écosystèmes 

 
 
 

-Identifier les secteurs sensibles d’ici la fin de 2016. 
  
-Promouvoir les bonnes pratiques de pêche (remise à l’eau, 
espèces exotiques envahissantes) dans le cadre de projets 
ou de tournois de pêche. 
 
-Promouvoir la pêche récréative. 

Nombre de secteurs sensibles 
identifiés 
 
Nombre d’activités de 
sensibilisation réalisées 
 
Nombre de participants aux 
activités de sensibilisation 

   

4.3.2 Favoriser des 
activités d’initiation 
à la pêche pour les 
jeunes 

-Promouvoir la pêche sportive, notamment auprès des 
jeunes. 
 
-Organiser des événements de pêche pour les jeunes. 
 
-Viser minimalement 4 activités d’initiation de pêche par 
année sur l’ensemble du territoire (2 bv Richelieu; 2 zone 
Saint-Laurent). 

Nombre de jeunes rencontrés 
et initiés à la pêche sportive   
 
Nombre d’événements 
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Enjeu 5. Assurer une saine gestion de l’eau potable 

 

Orientations Objectifs Explications Indicateurs 
5.1  Favoriser une 

utilisation 
responsable 
de l’eau 
potable 

 
 
 

5.1.1  Diminuer la 
consommation d’eau 
potable non nécessaire  

 
 
 

-Respecter les exigences de la Stratégie québécoise 
d’économie d’eau potable comme demandé aux 
municipalités. 
    Faire le suivi des déclarations pour voir l’évolution de 

chaque municipalité (100 % de déclaration, car 
obligation de la stratégie). 

        
-Inciter les municipalités à atteindre le 1er quartile canadien 
en termes de consommation d’eau.  
   D’ici 2017, 75 % des municipalités devront avoir atteint 

le 1er quartile, car en fonction des résultats de l’ensemble 
du Québec, des mesures restrictives pourraient être 
mises en place par le gouvernement dans le cadre de la 
Stratégie. 

 
-Inciter les municipalités et les citoyens à mettre en place 
ou à utiliser des outils permettant de réduire leur 
consommation d’eau. 
 
-Évaluer la consommation d’eau par type d’utilisateur afin 
de cibler des secteurs d’intervention d’ici 2020. 

Nombre de municipalités 
participantes 
 
Nombre de municipalités 
ayant atteint le 1er quartile 
 
Nombre de municipalités 
ayant mis en place des outils 
pour réduire la 
consommation d’eau potable 

   

5.1.2  Diminuer les pertes 
d’eau potable liées aux 
fuites dans les réseaux 
d’approvisionnement 

 
 

-Diminuer les fuites présentes dans le système de 
distribution d’eau potable des municipalités. 
 
-Faire un suivi comparatif des quantités d’eau déclarées par 
année dans le cadre de la Stratégie québécoise d’économie 
d’eau potable. 

Nombre de fuites par réseau 
 
Nombre de réparations 
effectuées sur le réseau  
 
Quantité d’eau économisée 
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Enjeu 5. Assurer une saine gestion de l’eau potable 
 

 
 
  

Orientations Objectifs Explications Indicateurs 
5.2  Assurer une 

eau potable 
de bonne 
qualité 

 
 
 

5.2.1  Évaluer les risques de 
contamination liés à 
l’approvisionnement   

 
 
 

-Protéger les zones vulnérables de l’aire d’alimentation des 
prises d’eau potable de surface dans la rivière Richelieu et 
le fleuve Saint-Laurent d’ici 2021 (Stratégie de protection et 
de conservation des sources destinées à l’alimentation en 
eau potable). 
 
-En fonction de la Stratégie de protection et de 
conservation des sources destinées à l’alimentation en eau 
potable, déterminer les risques de contamination et mettre 
en place des mesures d’atténuation. 
 

Nombre de mesures mises en 
place pour protéger les aires 
d’alimentation 
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Enjeu 6. Sensibiliser à la protection de l’eau 
 
Orientations Objectifs Explications Indicateurs 
6.1  Sensibiliser 

tous les 
publics à la 
protection de 
l’eau 

 

6.1.1 Organiser des activités 
et des événements de 
sensibilisation 

-Sensibiliser la population aux différentes thématiques 
reliées à l’eau. 
 
-Accroitre les connaissances relatives à la protection de 
l’eau. 
 
-Convier les acteurs de l’eau à des ateliers thématiques. 
 
-Permettre de renforcer le sentiment d’appartenance de la 
population envers les cours d’eau du territoire. 
 
-Viser 1 activité de sensibilisation par projet de 
concertation/mobilisation réalisée par les acteurs du 
territoire par année. 

Nombre d’événements 
réalisés 
 
Nombre de présences lors 
d’événements publics 
 
Nombre de personnes 
sensibilisées 

   

6.1.2 Développer des outils 
d’information 

-Créer des outils permettant de rejoindre les gens et de 
leur faire comprendre les différentes problématiques liées à 
l’eau et les pistes de solution à apporter afin d’améliorer la 
qualité de l’eau. 
 
-Les nouveaux outils développés doivent répondre à un 
besoin. Une priorisation des outils existants doit être faite 
s’ils répondent aux besoins. 

Nombre d’outils développés 
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Enjeu 6. Sensibiliser à la protection de l’eau 
 
Orientations Objectifs Explications Indicateurs 
    

6.2  Sensibiliser 
le milieu 
scolaire à la 
protection de 
l’eau 

6.2.1  Sensibiliser le milieu 
scolaire à la protection 
de l’eau 

-Organiser des activités de sensibilisation et faire des 
présentations auprès des écoles. 
 
-Accroitre les connaissances relatives à la protection de 
l’eau dans les écoles. 
 
-Développer des partenariats avec les intervenants du 
territoire liés aux milieux scolaires afin de créer des 
thématiques liées à l’eau dans le cursus scolaire. 
 
-Viser 1 activité de sensibilisation par projet de 
concertation/mobilisation réalisé par les acteurs du 
territoire par année.  

Nombre d’événements 
réalisés 
 
Nombre de présences dans 
le milieu scolaire 
 
Nombre de jeunes 
sensibilisés 
 
Nombre de villes et d’écoles 
impliquées 

   

6.2.2 Développer des outils 
d’information 

-Créer des outils permettant de rejoindre le milieu scolaire 
afin de le sensibiliser sur les différentes problématiques 
liées à l’eau. 
 
-Les nouveaux outils développés doivent répondre à un 
besoin. Une priorisation des outils existants doit être faite 
s’ils répondent aux besoins. 

Nombre d’outils développés 
 
Nombre d’outils existants 
utilisés  
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Pour nous joindre
806 rue Richelieu

Beloeil, Québec, J3G 4P6
téléphone : 450 446 8030

Courriel : info@covabar.qc.ca

obv Richelieu / Saint-Laurent

Nous désirons remercier nos principaux partenaires financiers 
pour la réalisation du Plan directeur de l’eau du bassin versant

 de la rivière Richelieu et de la zone Saint-Laurent


